
 
Groupement des Parlementaires du Hainaut 

Saison 2017-2018 

PV n° 02 : réunion du 04 Septembre 2017 à 19.00 à Fleurus. 
 

Présents : F. Appels, R. Appels, D. Hanotiaux, J. Lecrivain, J.M. Tagliafero, M. Fohal, A. Dupont, Pascal 

Lecomte, J.M. Raquez, C. Grégoire, A-M Sferrazza 

Excusés: Néant 

Invités : L. Lopez, B. Scherpereel, I. Delrue, membres du CDA & Ch. Notelaers, Président du CP Hainaut   

Invités et excusés : Néant 

 
 

 

1. Approbation du PV 01 de la saison 2017-2018 

 

Le PV 01 est approuvé à l’unanimité. 
 

2. Rapports et commentaires sur les réunions auxquelles ont participé nos membres 

 

Notre Président nous informe que pour la neuvième année consécutive il a été élu à la présidence de la Commission 

Législative le 10/06/2017 pour la saison 2017-2018. 
 

3. Analyse des PV des différentes instances parus depuis la dernière réunion 

 

➢ PV n°3 des 18 et 19/08/2017 du CDA : 

o Point 4 : Objectif 2017-2018 pour une meilleur gouvernance : Notre groupement met en avant 

cette initiative et espère que le point « intégrité » y soit rajouté. Tout membre d’un organe ou 

d’un conseil doit être intègre et ne pas mélanger sa fonction au sein de notre fédération avec 

ses intérêts personnels, voir ceux de son club.  

o Point 6 : Méthode de travail : clarification intéressante. 

o Point 12 : Diminution du nombre de dérogation. Le groupement pose la question de savoir qui 

va payer les honoraires du Médecin du Centre. Les membres du CDA présents nous expliquent 

que ce sont les parents qui s’acquitteront de la facture et que seuls les dossiers complets seront 

transmis au Médecin. 
 

4.  Réunions décentralisées 

 

Nous prenons une fois de plus l’initiative d’organiser 3 réunions décentralisées. Ce pas vers les clubs permet de 

proposer d’éventuelles modifications statutaires afin de coller plus à la réalité du terrain et aux problèmes 

rencontrés. Comme chaque année, nous sommes heureux de pouvoir compter sur la participation des membres 

du Comité Provincial, du Conseil Judiciaire et du Conseil d’Administration de l’AWBB. 

 

Ces réunions sont programmées les :  

 

➢ Mardi 24 octobre 2017 à 19.00 heures, au 1810 « Spirou Ladies Charleroi». 

➢ Jeudi 26 octobre 2017 à 19.00 heures, au 2293 « BCO Saint Ghislain ». 

➢ Mardi 17 octobre 2017 à 19.00 heures, au 1047 « BBC Leuze ». 

 

Monsieur Notelaers nous confirme que la publicité de ces évènements sera faite sur le site du CP. 
 

5.  Commission Législative 

http://www.awbb.be/


 

Nous désirons lancer le débat sur la révision du PA 60 qui limite le nombre de « mandats » dans les 

différentes instances et départements. Force est de constater que le nombre de bénévole ne cesse de diminuer 

dans les clubs. Ce constat étant encore plus flagrant dans les différents organes de notre fédération qui ne se 

rajeunissent pas non plus. 

Il est également demandé d’examiner la possibilité d’accepter un document administratif au format 

informatique (certificat médical, PC53) tout en gardant la licence originale en format papier. L’arrivée de la 

feuille de match informatique pourrait régler ce problème ainsi que beaucoup d’autres. 
 

 

6.  Courrier 

 

➢ CBH 2398 et parents de joueuses concernant des cotisations impayées. Un accord a été trouvé.  
 

7. Divers 
 

 

- MiniBasket :  

▪ Le site n’a été actualisé que le 01/09/2017 concernant les années de naissance dans les 

différentes catégories. 

▪ La feuille de match U10 n’a pas été mise à jour suite à la dernière réunion du 

département Minibasket. 

- Le CP nous informe que des filles seraient alignées en U14 garçons. Nous rappelons que les 

séries U14 ne sont pas mixtes. Pour aligner une U14 fille en garçon, il faut impérativement une 

dérogation du CDA vu qu’il n’y a pas de série U14 mixte cette saison dans la province. Une 

vérification et une information doivent être faites afin de stopper cette situation qui pénalise les 

clubs respectueux des règlements ! Les statuts de notre fédération autorisent, le cas échéant, 

des mutations administratives afin de régulariser la situation. 

- Le CP nous informe de la situation du BC Elouges (2262) qui n’a plus d’équipe suite aux 

forfaits de ses équipes U10 et U6. Le CP informera le CDA de cette situation qui devrait 

amener le CDA à déclarer ce club inactif jusqu’au 31 mai 2018. 

- Réunion du département égalité des chances. Le Groupement est heureux de cette résurrection. 

- Délaissement de Prombas : aucune réunion organisée et manque d’information flagrant. 

- Coupe de Belgique Dames : quid des 4 équipes ayant terminé aux 4 premières places la saison 

passée ? Ont-elles été prises en compte ? 

- Plan Basket : des informations sont données sur les 10% manquants. Nous sommes en attente 

d’informations complémentaires de la Communauté Française. 

- Le siège de la Fédération a déménagé au 17, bte 3 de l’Avenue Henri Spaak. 

- PJ 64 dans le cadre du PJ 65 bis : quid des frais occasionnés ? Actuellement le club qui fait la 

demande est redevable de 25 euros alors qu’il est en droit. Est-ce normal ? 

- Quid du règlement FIBA en ce qui concerne les chaussettes de la même couleur vis-à-vis du 

couvre-chef ? 

 
 

Fin de réunion à 21.30 heures 

 

 

 
 

       APPELS Fabrice       FOHAL Michel 

               Président                      Secrétaire 

 


